
( N° 176. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 11 MARS 1846. 

Com11taMlilé (les Commissions médicales provinciales (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA C0i'iJMISSION ('), PAR ~I. SIGART. 

MESSIEURS' 

Avant la formation du royaume des Pays-Bas, il existait en Hollande des 
commissions médicales provinciales. L'expérience de leur utilité détermina la 
loi du 12 mars 1818. Celte loi prescrivit l'établissement dans toutes les pro 
vinces du royaume, de commissions chargées de l'examen et de la surveillance 
de tout ce qui avait rappol't à l'art de guérir. 

Un arrêté royal du 31 mai 1818, pris en exécution de ladite loi, régla leur 
organisation. Il prescrivit en outre deux. visites annuelles des officines des chi 
rurgiens et pharmaciens. Toutefois, le texte hollandais semble moins rigoureux 
et se borne à la prescription d'une seule visite en laissant la seconde facultative. 

Les ressources des commissions médicales se composèrent d'un subside an 
nuel de 1 ~ 100 florins des Pays-Bas, et d'une part (113 ou moitié) dans le produit 
des droits d'examen et de visa de diplômes. 

Après la révolution, le subside de l'État fut réduit à 500 florins. 
Cette réduction est la véritable cause du déficit pour le rèfflement duquel le 

Gouvernement a dû s'adresser aux Chambres. En jetant un coup d'œil sur les 
comptes, on voit le boni des caisses, notable vers 1830, diminuer graduellemeot 
jusqu'en 1836 ou 1837, tourner alors en mali augmentant régulièrement 
jusqu'à ce jour. 

(1} Projet de loi, n° Uil. 
(~) La commission était composée de l\HI. StGART, président, DE 1\lEESîEll., Dr J\!A:'1 n'Arn:NRODE, 

Doxxr et Vnor. 
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li eût été intéressant de conualtrc les motifs qui avaient déterminé la réduc 
tion du subside. Votre commission, Messieurs , en a fait la recherche. Voici 
tout ce qu'elle a pu déco unir. 

Les frais pour le service <les commissions médicales étaient évalués 11 la somme 
de 9,900 florins dans un tableau annexé au projet de Budget des Dépenses de 
l'État, déposé pa1· l'adrniuist ratcur sénéral des finances dans la séance du Con 
gTès national du 23 décembre 1830. !\lais un décret du 1;_; janvier 1831 , al 
louant <les crédits porn· les divers services de l'État, pendant le premier semestre 
de celle année, n'admit le chiffre proposé en faveur des commissions médicales 
qu'à raison de 4,500 florins l'an. 
Postérieurcment, dans un second projet de Budget du Départerueut de l'l11- 

térieur pour 1831, présenté au Con~Tès national le :23 septembre de la même 
année, les frais des commissions médicales provinciales ne furent portés que 
pour la somme qui avait éLé accordée pa1· le décret précité. 

La difficulté des temps explique assez la réduction qui, dans la pensée de ses 
au leurs, devait sans doute être temporaire, et qui alors n'aurait exercé qu'une 
influence inaperçue sur la situation des caisses. Mais le chiffre fut copié de 
Budget à Budget jusqu'en 18--fü; il opéra pendant 1~ ans un vide de 81,000 
florins (1). 

La loi du <:J.7 septembre 183;5 sur l'enseignement supérieur attribua à un 
jury particulier l'examen des chirurg iens et accoucheurs. Elle n'exerça, selon 
nous I aucune influence sur l'état financier des commissions médicales. Les 
membres des commissions ont bien subi de ce chef une diminution dans leurs 
émoluments I mais les caisses n'en ont nullement été affectées, puisque les 
droits d'examen y entraient à peine un instant pom·, d'une part I se diviser 
de suite entre les examinateurs présents et former, d'autre parl1 une masse ,t 
la disposition du Gouvernemeot. 
li en est de même des droits de visa. Si ces droits n'ont pas toujours été 

perçus, la perte a été supportée pai· le Gouvernement et pae les membres, non 
pu les caisses des commissions. 

Seulement ces deux causes diminuèrent la faculté que s'attribua le Gouverne 
ment d'atténuer le déficit des caisses des commissions médicales, en leur livrant 
des sommes qui revenaient au Trésor public. 

:Mais lorsque les ressources étaient réduites de plus de moitié, les dépenses 
ne diminuaient pas: elles augmentaient même dans quelques localités. 

La principale dépense résulte des visites de pharmacie : elle s'élève à la 
moitié environ <le la dépense totale. Il faut remarquer que la population et la 
richesse publique ont augmenté, et que la médecine, sans être redevenue poly 
pharmaque , s'est éloignée du broussaisisme ; il s'en est suivi ({lie les pharmacies 
se sont multipliées et out exigé des vacations plus nombreuses. En 1831, avant 
la séparation d'une purtic du Limbourg el du Luxembourg , il y avait 702 
pharmacieus ; en lD-45 il y en avait 8.29. 

Le nombre des visites annuelles faites par les commissions médicales explique 
en 1;ran<le partie la différence de leur situation financière : dans certaines pro 
vinces, on en a fait deux; dans d'autres 7 on n'en a fait qu'une seule. Le 

l') 600 X 9 X la. 
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Luxembourg n'en a pas fait du tout jusqu'en l84l; et si plus tard il en a fait 
un certain nombre, il en a été payé sur les fonds alloués au Budget de l'inté 
rieur. Cette province a encore eu un autre avantaae: jusqu'en 1841, imitant 
le mode grnnd-ducal, la commission a partagé entre ses membres la totaltté 
des recettes provenant des droits d'examens et de visa de diplômes. Le Gouver 
nement n'a fait de représentation que vers celte époque. On ne pouvait accor 
der de moindres priviléges à une province fière d'avoir fourni tant de minis 
tres à la Belgique. 
Votre commission, Messieurs, après avoir constaté la situation, ne peut que 

féliciter 1\1. le Ministre de l'Intérieur d'avoir présenté un projet de loi propre à 
y mettre un terme, comme aussi à faire cesser une comptabilité défectueuse. 
Mais elle re3Telte de ne pouvoir adresser de pareilles félicitations à ses prédé 
cesseurs : le déficit devait être prévu, il était depuis longtemps dénoncé, bien 
connu; il ne pouvait certainement que s'accroitre d'année en année) et le Cou 
vernement le laissait r,randi1· en toute liberté. On se demande non sans effroi, 
si pareille chose ne se passe pas dans des services plus importants, on se de 
mande si quelque jour ne se révèlera pas un déficit propre à jeter le pays daus 
de 3raves embarras. Le blâme le plus sévère ne suffirait pas pom punir les 
Ministres capables de laisser ainsi le pays clans une fausse sécurité! 
Toutefois, votre commission, Messieurs , n'a pas cru devoir vous présenter 

de mesure spéciale; elle s'est bornée à voter l'adoption du projet de loi tel qu'il 
a été présenté par le Gouvernement. 

Le déficit comblé, vous aurez , l\Iessieurs, dans la discussion du Budget de 
l'intérieur, à aviser aux moyens d'empêcher qu'il ne se reproduise; vous aurez 
à aurrmeoler le crédit comme le demande le Gouvernement, ou bien M. le 
l\linistre de l'intérieur aura à diminuer les dépenses en ordonnant surtout une 
réduction dans le nombre des visites de pharmacie. 

Nous devons, en terminant 1 signaler une erreur dans la balance établie à la 
page 5 de l'exposé des motifs : l\J. le Ministre évalue au pair les inscriptions 
sur le grand-livre de la dette publique, dont trois commissions sont déposi 
taires; or ces inscriptions sont en 2 1/~ p. 0io, elles ne produiraient guèt·e 1 réali 
sées en bourse, qu'un peu plus de la moitié; il s'en suit que le prétendu boni 
de fr. 71308 81 es: se métamorphosera en mali d'à peu près pareille impor 
tance. 

Pour répondre ~1 l'appel de la section centrale qui a examiné le Budget de 
l'intérieur, votre commission s'est fait fournir les rapports annuels des jurys 
médicaux et l'indication du nombre des candidats qui se sont présentés pour 
être admis à l'exercice de diverses branches de l'art de guérir. Ces renseigne 
ments seront déposés sur le bureau pendant la discussion, de même que les 
comptes des commissions 1 les règlements sui· la matière et les réponses à di 
verses questions posées au Département de l'Intérieur. 

Le Président-Rapporteur, 

J. SIGA.llT. 
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ANNE'-E A. 

i2 l'tlars t8t8. 

Loi réglant (-Out ce qul est relatif ù l'exerelce des diffél'cntrs branches 
de l'art de g1tél'it· (JOUll~. OFFlG. Il0 XH). 

Nous GUILLAUi\'IE, ETC. 

A TOUS CEUX QUI LES PRHSBNTES VERRONT, SALUT! SAVOIII FAISONS: 

Ayant pris en considération qu'il est nécessaire de régler tout ce qui con 
cerne l'exercice des différentes branches de lart dt! guérir 1 de la manière la plus 
propre à favoriser l'influence salutaire de cet art sur la vie et la santé de nos 
sujets, et à ce que celte influence se fasse sentir, autant qu'il est possible 1 
d'une manière uniforme dans toutes les parties de notre royaume; 

A ces causes, notre conseil d'État entendu, et de commun accord avec les 
États généraux 1 

A vous statué, comme nous statuons par les présentes : 

ARTICLE PREilHE!l. Il y aura dans chaque province du royaume une ou plu 
sieurs commissions chargées , sous le nom de commission médicale 1 de l'exa 
men de la surveillance de tout ce C{ ui a rapport à l'art de guérir. 
Il sera établi des commissions médicales locales dans toutes les villes où cet 

établissement nous paraîtra utile. 

A&T. 2. Une province dont l'étendue ou la population n'exigera pas la for 
mation d'une commission particulière, sera, d'après les circonstances, com 
prise dans le ressort d'une ou plusieurs commissions établies clans les provinces 
limitrophes. 

ART. 3. Nous règlerons ultérieurement le nombre et l'organisation des corn 
missions provinciales, le mode d'après lequel el les exerceront leurs attributions 1 
leurs rapports tant avec l'administration générale qu'avec les administrations 
provinciales ~t communales, la manière de couvrir les frais et avances 1 et géné 
ralement tout ce qui est relatif à cet objet. 
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AnT. 4. Les fonctions des commissions proviuciales consisteront 

a, A exarniuer et ù juger la capacité ou les litres de ceux qui s'établis-eut 
dans leu!' province ou district, pour y exercer quelque branche de l'art 
médical; 

b. A délivrer des attestations de capacité en bonne forme à tous ceux qui 
désirent être admis, dans l'étendue de leur province ou district , ,\ l'étal de chi 
rurgien de ville' de campacne Oil de vaisseau, à celui d'accoucheur ou de sace 
ferurne , de pharmacien 1 oculiste , dentiste, llt-oguiste ou herboriste; 

o. A veiller, dans leur province ou district , ù ce que la pratique des arts 
médicaux y soit exercée d'une mauièi-c convenable et réc·ulière par les personnes 
déjt,. établies, et à tenir l'œil sur tout ce qui intéresse la santé des habitants: 

d. A exercer leur surveillance dans le cas où quelque maladie contagieuse ou 
épidémique se déclarerait dans leur province ou dist.rict. 

ART. ;5. Dans les certificats à délivrer aux chin1rsiem, accoucheurs, sat,cs 
femmes et apothicaires, il sera énoncé si le porteur est autorisé à exercer sou 
art dans les villes ou dans le plat-pays. 

ART. 6. Seront assimilées au plat-pays, les villes où, à raison de ce qu'il ne 
s'y trouve pas un nombre suffisant de docteurs en médecine, il ne sera point 
établi une commission médicale locale. 

ART. 7. Les chirurgiens qui voudront s'établir à la campa3ne, devront subit· 
un examen. sur le traitement des maladies in te mes les plus habituelles, sur les 
secours à apporter dans les cas pressants et daugereux , et sur les premiers élé 
ments au moins de la pharmacie, afin de pouvoir leur permettre 1 en les dis 
pensant des dispositions de l'article suivant, d'exercer aussi la médecine interne 1 
et de fournir des médicaments de la manière qui sera prescrite par les instruc 
tions à donner ultérieurement sur cet objet. 

ART. 8. l\ ul ne pourra être déclaré habile à exercer la médecine interne , 
que celui qui aura obtenu le derrré de docteur en médecine clans l'une des uni 
versités du royaume ou dont le diplôme , reçu clans une université étrangère . 
aura été admis à la suite d'un nouvel examen de sa capacité. 

ART. 9. Seront autorisées à l'effet de recevoir cet examen, les facultés de 
médecine des universités du royaume; il devra s'étendre sur l'ensemble des 
sciences médicales et avoir principalement pour objet le traitement des maladies 
intérieures les plus communes dans ce pays. 

ART. 10. Nous nous réservons d'accorder à des médecins ou chirurgiens re 
nommés 1 la faculté d'exercer dans ce pays la médecine et la ehirurgie , eu 
vertu d'un diplôme obtenu à l'étranger, sans subir un nouvel examen. 

ART. 11. Les docteurs en médecine n'auront pas la faculté en vertu de leur 
diplôme d'exercer la chirurgie , l'art des accouchements 011 la pharmacie, cu 
mulativement avec la médecine, si ce n'est eu consultation; il leur sera néan 
moins permis de fournir des médicaments à lems malades au plat-pays et dans 
les villes qui y sont par nous assimilées. 

AnT. 12. Les docteurs en médecine qui ont reçu séparément le titre de doc 
teur en chirurgie, dans l'art des accouchements ou dans la pharmacie , ou qui 
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ont été examinés et admis par une cormmssion médicale provinciale, comme 
chirurgien, accoucheur ou apothicaire 1 sont autorisés à exercer partout séparé 
meut la médecine, l'art des accouchements ou la pharmacie ; mais ils n'auront 
pas la faculté d'exercer 1 si ce n'est eu consultution , ces diverses branches de 
l'al"l de guét-ir cumulativement 1 ailleurs qu'au plat-pays et dans les villes ou il 
n'y a point de commission médicale locale. 

A11r. 13. Sont exceptés des dispositions de l'article précédent ceux auxquels 
la faculté qu'elle refuse aura été, dans des cas particuliers, accordée par nous; 
pourront uéaumoins sans celle autorisa lion spéciale être exercés partout cumu 
lativement, la chirurgie et l'art des accouchements. 

A1rr. 14. Les commissions locales dont il est fait mention à l'art. }cr exerce 
ront la surveillance locale sur toutes les branches de l'art de uuérir; elles con 
courront à maintenir et à foire observer- les statuts eénéraux ou particuliers 1 
faits ou ù faire à ce sujet. 

AaT. 15. Aucune vente publique comprenant des drogues ou des prépara 
tions chimiques 1 dont il n'est fait usal:le l!U'e11 médecine, ne pourra avoir lieu, 
sans une autorisation obtenue de l'administration locale 1 qui ne l'accordera 
qu'après avoir vu le rapport fait par une commission médicale de la province ou 
de la commune. 

ART. 16. Il ne pourra être fourni aucunes substances vénéneuses ou sopori 
fiques 1 qu'en vertu d'une ortlonuance écrite et dûment signée par un docteur 
en médecine, chirurgien ou accoucheur , pharmacien ou autre perso!rne connue, 
et lorsque ces substances seront destinées à un usas·e connu, à peine d'une 
amende de cent florins, qui sera doublée à chaque récidive; el seront les ven 
deurs ou fournisseurs <lesdites substances vénéneuses ou soporifiques tenus de 
conserver ces ordonnances pour leur responsabilité, ù peine de vingt-cinq flo 
rins d'amende. 

AnT. 17. Aucun médicament, composé sous quelque dénomination que ce 
soit: ne pourra être vendu ni offert en vente 1 que par des personnes qui y sont 
autorisées p,u· les lois; ou p,u nous, et conformément aux instructions à émaner 
ù ce sujet 1 à peine d'une amende de cinquante florins. 

ART. 18. Toutes personnes non qualifiées qui exerceront quelque branche 
que cc soit de suérir·; encourront pour la première fois une amende de vùigt 
cing à cent florins,. avec confiscation de leurs médicarnents , l'amende sera 
double en cas lie récidive ; pour une troisième contraveution , le délinquant 
sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à six mois. 

ART. 19. Ceux qui exercent une branche de l'art de rruérir pour laquelle ils 
ne sont pas autorisés aux termes de la loi , ou qui l'exercent d'une manière qui 
n'est pas conforme à leur autorisation , encourront une amende de vingt-cinq 
florins pvur la prem ière Fois , et de cinquante florins pour la seconde fois; en 
cas de nouvelle récidive 1 ils seront punis par la suppression de leur patente 1 
pour un temps qui sera fixé par le jt13e d'après les circonstances, et qui ne 
pourra être moindre de six semaines ni excéder une année. 

Anr , ZÜ. Aucun docteur en médecine ne ·pourra contracter avec un apothi 
caire quelque couvent ion ou eogas:emeal, soit direct 1 soit indirect 1 tendant à 
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se procurer quelque gain ou profit , directement ou indirecternent , it peine de 
deux cents Ilorins d'amende; en cas de récidive. l'amende sera doublée et 
l'exercice de la médecine sera interdit au délinquant pour un espace de temps 
à fixer par le juge, mais dont la durée ne pourra être moindre de six mois ni 
excéder deux années. 

Anr'. 21. Il est défendu à tout apothicaire de faire aucun contrat avec un 
médecin pour la fourniture de médicaments, ou de s'entendre avec lui, pour 
cet effet, en aucune manière 1 ainsi qu'il est énoncé à l'article précédent, tt peine 
de deux cents florins d'amende. 

En cas de récidive, l'amende sera doublée et, en outre, le diplôme de l'apo 
thicaire sera révoqué et supprimé, pom un temps ù fixer pat· le juge , suivant 
l'exigence du cas , mais qui ne pourra être moindre de six mois ni excéder 
deux ans. 

AnT. 22. Toute contravention à l'une ou l'autre disposition de la présente loi, 
pour laquelle il n'est point statué de peine déterminée, sera punie d'une amende 
de dix à cent florins. 

AnT. 23. Les commissions médicales remettront les procès-verbaux et autres 
preuves concernant les contraventions à la présente loi au Ministère public , 
pour lesdites contraventions être par lui poursuivies par-devant le juge com 
pétent, conformément aux lois. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal o/jic,ùl J et 
que nos Ministres et autres autorités qu'elle concerne, tiennen l strictement la 
main à son exécution. 
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Ax:-mu: B. 

:H mal l818. 

:\n·Né ,·oyal 1101·tant rëglemeut eeneernant la surveillauœ sur l'art 
de guérir ( JOURNAL OF1"IC. Jl0 XXV). 

Nous GUILLAUl.\'lE, ETC. 

Désirant mettre en activité et maintenir dans toutes les parties de notre 
royaume, une surveillance convenable et régulière de tout ce qui a rapport à 
l'art de guérir; 
Vu la loi du 12 mars 1818 (Jou,rnal officiel n° 16), réglant ce qui est 

relatif à la pratique des différentes branches de cet art; 
Examen fait du résultat des opérations de la commission chargée par notre 

arrêté du 27 octobre 1815 , n° 1;7, de revoir toutes les lois et ordonnances 
relatives à l'art de ~uérii-, qui existent tant dans les provinces méridionales que 
dans les provinces septentrionales de notre royaume; 
Yu le rapport de notre Ministre de l'Intérieur, en date du 14 mai 1818: 

.k 48, 11° 65; 
Notre conseil cl'État entendu; 
Avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 

RÈGLEMENT 

CO:'iCJ:RN.\NT LA SURYEILLANCE DE LA COfülISSION JIÉDICALE. 

Surveillance de la commission médi'cale provinciale. 

ARTICLE Pnrnrrn. Les commissions médicales provinciales, établies en vertu 
des articles 1 et 2 de la loi du 12 mars 1818, seront composées d'un nombre 
suffisant de docteurs en médecine, de chirurgiens, d'accoucheurs et de phar 
maciens, domiciliés dans la province ou le district pour lequel ils sont nommés 
et choisis parmi ceux qui ont le plus d'habileté et d'expérience. 

ART. 2. Nous fixerons le nombre de membres dont chaque commission sera 
composée. 

Nous nommerons le président permanent ainsi que les nouveaux membres. 
dans le cas où il y aurait lieu à en augmenter le nombre. 
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ART. 3. Pour pourvoir· aux places devenues vacantes , chaque commission 
adressera une liste motivée de deux candidats aux états députés de la province, 
qui fa transmettent avec leurs considéra lions et après y avoir ajouté, s'ils le 
trouvent à propos, un ou deux autres candidats , au Ministre de l'Intérieur, 
lequel nous la présente à l'effet de faire un choix. 

ART. 4. Les commissions provinciales s'assembleront au moins quatre fois 
l'an, et annonceront un mois d'avance la tenue de ces assemblées ordinaires par 
la voie des journaux; lorsque des circoustuuces particulières l'exigeront, le pré 
sident pourra les convoquer extraordinairement en tout Lemps. 

ART. 5. Il est alloué à chacune desdites commissions, sur le Trésor public, 
une somme annuelle de 300 florins pour leur local, chaulfage , les frais de bu 
reau et d'ameublement; en outre un subside annuel de 800 florins pour faire 
face à leurs autres dépenses, tels qu'objets nécessaires poul' les cxamens , frais 
de déplacement pour la visite des officines, des chirurgiens et pharmaciens des 
petites villes et communes rurales, frais de voyarre et de séjour pour les 
membres résidant hors du lieu de la convocation. 

ART. 6. Les commissions provinciales sont sous la surveillance immédiate du 
Département de l'Intérieur; elles entretiennent avec cc Département une cor 
respondance réglée , et prennent les mesures nécessaires pom· faire exécuter 
promptement et avec exactitude les dispositions qu'il leur transmet. 

An. 7. Sur toutes les pièces ou affaires concernant l'art de auérir, elles 
donneront les renseignements, considérations et avis qui leur seront demandés 
par le Ministre de l'Intérieur, par les états provinciaux ou p~u- les cours de jus 
tice, sur leur réquisition. 

As.T. 8. Elles adresseront chaque année au Département de l'Intérieur un 
rapport général de leurs travaux et de tout ce qui sera survenu d'important 
pendant l'année, relativement à la police médicale dans l'étendue de leur pro 
vince ou district. 

Aar. 9. A ce rapport, elles joindront aussi les rapports sénéraux. qu'elles au 
ront reçus des commissions locales de sauté, ainsi qu'un relevé général de lino 
culation de la vaccine , dressé d'après les rapports trimestriels qui leur auront 
été transmis par les commissions locales et les administrations des communes. 

ART. 10. Le mode à adopter par les commissions provinciales dans l'exercice 
de leurs fonctions, sera , autant que faire se peut, le même pour toutes les 
parties du royaume, à moins que les circonstances locales ne nécessitent à cet 
égard <les dispositions particulières. 

ARr. 11. A cette fin, le Ministre de l'Intérieur convoquera annuelleuieut . 
/il le juge nécessaire, une assemblée composée des présidents des commissions 
provinciales, ou, CD cas d'empêchement par des raisons majeures 1 d'autres 
membres <lesdites commissions, par elles spécialement délégués à cet effet. 

ART. 12. Celte assemblée; que le Ministre de l'Intérieur présidera 1 ou, en son 
nom 1 le commissaire chargé des affaires médicales 1 s'occupera de tout ce qui, 
faisant partie de ses attributions 1 sera susceptible, sauf les modificntions re 
quises, d'être réfflé <l'une manière uniforme pour toutes les parties du royaume; 
en outre, de Lous les objets relatifs à la police <le la médecine qui seront sou rois 
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à ses délibérations; le tout afin qu'il puisse en conséquence nous être fait par 
le Ministre telles propositions qu'il sera jugé nécessaire. 

AnT. 13. Les commissions provinciales ont seules le droit d'examiner ceux 
qui se présenteront pour être admis à exercer, dans l'étendue de leur province 
ou district , l'état de chirurgien de ville, de campar,ne ou de vaisseau , celui 
d'accoucheur, de pharmacien , de sage-femme I d'oculiste, dentiste, droguiste 
ou herboriste. 

ART. 14. Les qualités que devront posséder ceux qui se présenteront aux 
examens <le la commission provinciale pour obtenir le droit d'exercer quelque 
branche de l'art de guéri,·, ainsi que les règles à suivre dans les examens, seront 
les mêmes pour tout le 1·oyaume, et seront déterminées par notre Ministre de 
l'Intérieur. 

ART. 15. Les commissions provinciales recevront de chaque individu qui se 
présentera aux examens, une rétribution fixe à titre de frais d'examen, qui va 
riera suivant la branche de l'art que l'aspirant se propose d'exercer; le tarif de 
ces frais, ainsi que l'emploi de leur produit sera déterminé d'une manière gé 
nérale pour chaque province. Néanmoins les commissions provinciales pour 
ront faire à l'aspirant la remise des frais d'examen. 

ART. 16. Les certificats ordinaires d'examen et de capacité, à délivrer par 
les commissions provinciales , seront rédigés suivant un modèle déterminé, qui 
sera le même pour tout le royaume, et auquel on ajoutera que le répondant 
a fa'Ü preuve de capacité estraordmaire , lorsque celle distinction honorable 
aura été mérité. Cependant elle ne pourra être accordée que de l'avis des trois 
quarts au moins des membres présents à l'examen. 

ART. 17. Les commissions provinciales sont autorisées à délivrer des certi 
ficats qui donnent simplement, et sauf les précautions requises, le droit d'exer 
cer la pratique dans un lieu déterminé, nommément dans le cas où il ne pour 
mit être autrement pourvu au besoin des habitants; néanmoins lorsque celui 
qui aura été ainsi reçu I voudra s'établir dans un autre lieu 1 il ne pourra s·y 
livrer à l'exercice de son art qu'après avoir subi un examen ultérieur devant la 
commission du ressort de son nouvel établissement. 

ÂRT. 18. Quiconque à l'avenir aura été examiné dans l'une des qualités 
ci-dessus mentionnées, et reconnu capable par une commission provinciale, 
sera admissible sans nouvel examen dans Lous les districts soumis à la surveil 
lance de celle commission; mais s'il transfère son domicile dans une autre pro 
vince ou un autre district, il devra faire viser son certificat, dans les trois mois, 
par la commission dans le ressort de laquelle il est venu s'établir, et il sera 
tenu , s'il en est requis , de subir devant elle un examen 1 mais sans frais. 

ART. 19. Cependant les dentistes et les oculistes établis dans le royaume, 
pourront, en vertu d'un certificat de capacité, délivré par une commission pro 
vinciale, exercer leur art dans toute l'étendue du royaume sans être assujettis 
à un nouvel examen, sauf l'obligation de faire viser leur certificat par les com 
missions provinciales respectives 1 et d'acquitter le prix déterminé pour frais de 
visa et d'admission. 

ART. 20. Les docteurs ou licenciés en médecine et en chirurgie , de même 
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que les officiers de santé, chirurgieus , accoucheurs , dentistes et oculistes, les 
pharmaciens et les sages-femmcs , actuellernen t établis dans les provinces méri 
dionales <le notre rnyaurne, examinés, reçus et admis ù exercer l'art de guérit·, 
conformément aux lois du 19 ventôse et du 21 aerminal an Xl , seront tenus 
de faire viser leur diplôme ou certificat pai- la eouuuission provinciale, dans 
les trois mois qui suivront son organisntion , mais sans frais. 

ART. '.21. Les docteurs en médecine, en chirurgie , en pharmacie ou dans 
l'art des accouchernen ts, qui seront reçus fi l'a veu ir , serou t paroi llernen t tenus 
de faire viser lem diplôme pal' la commission provinciale daus le ressort de 
laquelle ils s'établiront. 

ART. 22. lis devront, en outre, lorsqu'ils transfèreront leur domicile ailleurs, 
faire viser leur diplôme par la commission provinciale dans le ressort de laquelle 
ils vont s'établir. 

ART. 23. Ladite commission percevra poul' le visa des diplômes du doctorat 
ou autres certificats mentionnés dans les articles précédents 1 une modique rétri 
bution 1 dont le montant sera ultérieurement déterminé. 

ART. 2-4. Les officiers de santé ne pourront à l'avenir 1 en cas de changement 
de domicile 7 s'établir que dans les communes rurales ou dans les villes où il 
n'existe point de commission médicale, et dans le ressort de la commission pro 
vinciale qui a visé leur certificat. Lorsqu'ils voudront s'établir dans le ressort 
(l'une autre commission, ils seront obligés lie subir devant elle un nouvel exa 
men en qualité de chirurgien de campagne, mais sans frais. 

An.T. 25. Les noms et qualités des individus, qui, conformément au mode 
prescrit par les articles précédents , sont admis à exercer les diverses branches 
de l'art de uuérir, seront, dans chaque province, portés sur uue liste qui in cli 
quera é3alemenl l'époque el le lieu de leur admission. Ces listes seront impri 
mées, renouvelées et publiées annuellement. 

ART. 26. Aucune autorité constituée ne pour·ra; sous quelque prétexte que 
ce soit, admettre à l'exercice de la médecine, de la chirurgie 1 de la phurrnacie 
,')u de l'art des accouchements dans l'étendue <le sa juridiction 1 d'autres iudi 
vidus que ceux portés sur lesdites listes. Ces autorités sont chargées, au con 
traire, <le veiller l'Ï~oureusemeut ~1 la répression des abus qui pourraient se 
commettre à cet é&ard. 

ART. 27. Les commissions provinciales surveilleront exactement l'exercice 
des sciences médicales dans leur province ou district , afin que les dispositions 
générales y relatives, comprises dans la loi du ~2 mars 1818 et dans les ar 
rêtés émanés sur l'exercice des di verses branches de l'art 1 soient bien observées. 

AI\T. 28. Elles porteront lem· attention sur le secours ù administrer aux in 
digents, surtout dans les petites villes cl les communes rurales, afiu de faire au 
besoin des propositions nécessaires aux états députés. 

AR.'T. 29. Elles rechercheront et proposeront aux états députés de leur p.-o 
vince, les moyens propres à améliorer dans les villes l'instruction destinée ù 
former des hommes de l'art habiles: et la manière de tirer pom le mème but le 
plus grand avantage possible des hospices qui s'y trouvent. 
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Ain. 30. Elles ont le droit , si quelque foute araYo commise dans l'exercice 
d'une des branches de l'art de euéri1· parvient ù leur connaissance, de citer l'in 
dividu qui en est prévenu devant elles, d'<'xaminer le cas, et: :ipn'!s un examen 
impartial , de réprimander le coupable. Lorsqu'elles croiront que les oircon 
stances sont de nature ù ex ÏffCJ' des mesures ultérieures ou promptes, elles 
adresseront ù ce sujet un rapport motivé aux états députés tic la province. 

Awr. :H. Quoique ces commissions ne soient pris autorisées ù faire par elles 
mêmes aucunes dispositious relatives ù la police de l'art de g'lH\rir, elles veille 
ront 11éanrnoins sur tous les objets qui y ont rapport, afin de proposer aux 
états députés les moyens d'amélioration qu'elles jugeront nécessaires , et elles 
en douuerout eu ruème temps connaissance au Département de llntér-ieur. 

A1tT. 32. Les mêmes commissions sont chargées de la visite <les officines des 
pharmaciens et chirurgieus dans l'étendue de leur province ou district, partout 
où il n'existe point de commission médicale locale. Ces visites doivent ètre faites 
deux fois l'an , it des époques non déterminées, par deux ou plusieurs membres 
de la commission ù cc délét}Ués, ou, au besoin, par un seul membre de la com 
mission ayant le Litre de docteur en médecine, accompagné d'un autre homme 
de l'art pris hors du sein de la commission, qui lui sera adjoint par elle, mais 
en observant qu'il doit être nommé chaque année d'autres membres pour faire 
la visite des mêmes officines. 

Ain. ;~3. Les présidents des commissions médicales provinciales prêteront 
entre les mains du 5ouverneur de la province, et les membres desdites com 
missions entre les mains de leur président 1 le serment dont la formule suit: 

« Je promets et jure de remplir fidèlement les fonctions de membre de la corn 
» mission médicale de cette province, d'observer et faire observer de tout mon 
,, pouvoir les dispositions contenues dans la loi du 12 mars 1818, et dans le 
» rè5lcment du 31 mai 1818, sans m'en écarter en aucune manière, ni, sous 
» quelque prétexte que cc soit, d'a13ir au contraire en toutes choses avec impar 
>> tialité et en conscience, n'ayant pour but que <le concourir autant qu'il est 
» en moi aux vues salutaires de la loi ; 

)) AINSI DIEU ilŒ SOIT EN AIDE. )) 

Fonctions des commissions locales. 

Ain. 34. Conformément au contenu du premier article de la loi du 1~ mars 
1818 1 et afin d'avoir, dans les lieux 011 la chose est praticable, une surveillance 
plus immédiate sur l'exercice de toutes les branches de l'art de guérir, les ré 
gences des villes dans lesquelles se trouvent établis au moins quatre docteurs 
en médecine ou en chirurgie , el où d'ailleurs les circonstances locales le per 
mettent, établiront, après avoir obtenu à cet effet l'autorisation <le notre Mi 
nistre de l'i ntérieur , des commissions locales; les frais de ces commissions, 
composées d'un nombre convenable de médecins, chirurgiens, accoucheurs et 
pharmaciens, ne seront cependant pas à la charge de l'État. 

ART. 3!5. Elles exerceront la surveillance locale sur toutes les branches <le 
l'art de guérir; elles aideront à maintenir et faire observer les statuts et règle 
ments généraux et locaux faits ou à faire à cet égard; et dans les cas où des ma- 
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ladies contagieuses se manifesteraient, clics proposeront ù l'administration com 
munale les mesures nécessaires pou1· en arrêter les profp·ès. 

A11T. 36. Elles transmettront aux commissions provinciales des rensei3ue 
ments , avec leurs considérations et leurs avis, sur toutes les pièces qui leur 
seront renvoyées à celte f..n; en outre , elles correspondront avec elles sur les 
objets qui peuvent intéresser la santé des habitants. 

ART. 37. Elles ne pourront présenter ù la sanction de l'administration aucun 
règlement local 1.a11s t[u'il ait été communiqué à la commission provinciale cl 
que celle-ci ait examiné s'il ne s·y trouve rien qui soit contraire aux ordonnances 
ou instructions 3éfü\rnles. 

ART. 38. Elles surveilleront aussi l'instruction dans l'art de guél'Ïr, qui se 
donne dans différentes villes en lanrrue vulgaire , et prendront les mesures 
propl'es à ce que tous ceux pour lesquels celle instruction est donnée en p1·0- 
fiteut; enfin elles emploieront s·énéralement tous les moyens qui peuvent servir 
aux progrès de l'art , à l'encourager et eu améliorer la pratique. 

ART. 39. Elles visiteront annuellement les officines et les magasins des phar 
maciens et des droguistes , elles adresseront un rapport exact du bon état, de 
l'otat rie médiocre ou du mauvais état dans lequel elles auront trouvé les diverses 
officines, et le joindront au rapport des travaux des commissions qui doit être 
adressé tous les ans à la commission provinciale; toutes les fois cp1e cela sera 
jugé nécessaire, il sera procédé à une nouvelle visite desdites officines par une 
commission spéciale que notre i\Jinistt·e de l'Intérieur désignera à cet effet. 

ART. 40. Les présidents des commissions locales prêteront entre les mains 
des bourgmestres , et les membres entre les mains du président, le serment 
dont la teneur suit : 

« Je promets et jure de remplir fidèlement les fonctions de membre de la 
» commission médicale de celte ville, d'observer et faire observer de tout mon 
» pouvoir les dispositions coutenues dans la loi du 12 mars HH8 , et dans le 
» règlement <lu 31 mai 1818, sans m'en écarter en aucune manière ni sous. 
)) quelque prétexte que ce soit, d'agir au contraire en toutes choses avec impar 
» tialité et en conscience, n'ayant pour but que de concourir, autant qu'il est 
n en moi, aux vues sa I u ta ires de la loi. 

n AtNSC Dtsu JIE sorr rn AIDE. )) 

Surueillance à exercer en cas de maladies épidémiq1tes et contagieuses. 

Ain. -41. Aussitôt qu'une maladie contagieuse se sera manifestée dans une 
commune où il n'existe point de commission médicale 1 et y attaquera un rrrand 
nombre d'individus, les aens de l'art qui l<l traitent seront tenus d'en donner 
sur-le-champ connaissance au président de l'administration locale , et de lui 
transmettre une transcription fidèle de la maladie et du mode de traitement. 

Ar..T. 42. Du moment que le chef de l'administration locale sera informé de 
l'existence d'une maladie de cette nature, il en donnera connaissance au prési 
dent de la commission médicale de la province 1 et lui adressera les renseigne 
ments qui lui seront parvenus à cet éuard. 
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An'!'. 43. Le président de la comnussion provinciale , s'il le juge nécessaire) 
se transportera aussitôt sur les lieux 1 ou détènuera ;:, cet effet un autre membre 
de la cornmission , docteur en iuédecine , pour examiner la nature et l'état de la 
maladie; il communiquera aux uens de l'art ses vues concernant le traitement 1 
et concertera avec l'administration locale les mesures ù prendre contre la con 
taGion. 

Awr. 411-. Ledit président informera sans délai les états députés de la province 
de l'existence <le la maladie contugieuso , <!t leur pl'Oposcra les mesures de pré 
eau tion qui sont ù prendre. 

Aut. 45. Si la maladie continue tl fait·c des progrès , el qu'elle soit ou menace 
de devenir telle que les moyens employés seraient insuflisants , le président de 
la commission provinciale sera autorisé ù convoquer celle-ci extraordinaire 
ment 1 il l'effet de concerter et de proposer aux états députés et au J\linist1·e de 
l'Intérieur, s'il s'aait de quelques dispositions [~énérales, les mesures ultérieures 
qu'exigeront la nature et la rrr,wité des circonstances. 

AnT. 46. Si la commission provinciale ou son président juge que la maladie (fUÎ 
règne est de nature ù pou voir aisémen t se propa0el' au delù des limites de la pro 
vince ou du ressort de la commission, il en sera sur-le-champ donné connais 
sance aux présidents des commissions établies dans les provinces limitrophes. 

ART. 47. Lorsqu'une maladie contagieuse se manifestera dans une ville où se 
trouve établie une commission médicale locale, le président de la couimissiou 
la convoquera i1 l'effet de délibérer sur la nature et le mode de traitement de la 
maladie , et de prnposer à la régence les mesures nécessaires pou!' en arrêter 
les progrès. En outre. il eu sera donné connaissance et fait rapport au président 
de la commission provinciale. 

Ar1T. -48. Le président de la commission provinciale, informé de celte 
manière qu'il rèn-ne une maladie contagieuse , ira l'examiner sur les lieux , s'il 
le juge nécessaire; il confèrera ù ce sujet avec la commission locale 7 et rendra 
compte de l'état des choses aux états députés de la province et au Département 
de l'Intérieur. 

AnT. 49. Les commissions provinciales dans le ressort <lesquelles sont compris 
des ports de mer ou des côtes maritimes 7 veilleront particulièrement sur les ma 
ladies contagieuses qui pourraient y être apportées au moyen de la navigation, 
afin de pouvoir proposer el mettre eu activité les mesures les plus promptes et les 
plus eflicaces pour écarter le daoBer et empêcher les effets de la coutagion. 

ART. 50. Dans le cas d'une épizootie, le président de la commission provin 
ciale se trausportera sur les lieux, ou délèguera un autre membre de la com 
mission pour examiner la nature de cette maladie, et concerter avec la com 
mission d'agriculture et la l'é3ence locale les mesures propres à I'arrêter. II en 
donnera de suite avis au Département de l'Intérieur, ainsi qu'aux états députés, 
et leur proposera les mesures ultérieurement nécessaires. 

Ler. frais de déplacement et vacation, dûment constatés i seront acquittés 
sur les fonds de la commission d'agriculture. 

Notre Ministre (le l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
lequel sera inséré au Journal officiel. 



Al'!)!I:XE C. 

--------- 
RELEVÉ, pour le ,royaume, des rdcept/ons faites pa1· les commissions mëdioales provinciales J dans les différentes branches 

de l'art de yué1·fr, depuis 1830 Jusqu' a 1844 inclush:ement. 

CIIIRUllGICNS ACCOUCU:CURS SAGES-FE!!DIJ:S PllAR 'IUCIC"S 
PROVfüCES. - 

-DL ,1: Tnl' :rn,~ ---------- - ·------- 
:-llP tl\!Pl.:- 1 DE ( Uli'lG\E 

OC:UISTlo,S, DE\TISTES l DROGLlSTE~ 
Df\lLJI!, ne' ILLE DE \ ILLE IDE CA\ll'AC'\E 

1 

Anvers • 4 18 !5 18 1) I' ' 1 
2 .46 7 4 . . . 0 )1 

Brabant. . . . 26 41 17 20 8 5 " 2:S 8(l I 18 14 
Flandre occidentale . 28 n '2 O{ " 4 " " 40 14 5 

Flandre oricntalo. ,, 
li " Il li Il Il Il Il li Il 

Hainaut. . . . 11 120 4 20 l5 110 I 10 /49 211 '.2 
Liége . . . 13 18 l !5 28 47 " 1 " 47 60 " 
Limbourg . 2 4 1 Z:l 2 48 " 1 Il so ::l.5 " 1 

Luxembourg . 3 0 1 6 " 111 1 2 6 7 Il 

Namur • . li 4 ll li 7 14 I I 10 !54 Il 

TOTAUX. 80 283 31 168 üü 
1 

3H 2 40 314 -496 2:5 

,..-... - C;, 

TOTAL GÉNÉRAL DES llÉCEP'f!ONS : i ,842. 
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ANNEXE Il, 

RELEVÉ du produit brut des droite de uisa de diplômes pergits par les 
commissions mddicale« provinciales , clepuz's 1842 Jusqu'à 1844 i'nclu 
sivement, 

'fOTAUX 

PROVINCES. 1842. 1845. 1844. l'AR l'RO\'INCt: 

11(,JUr 3 Ulllltt'I. 

Anvers . 330 '26 198 99 304 77 834 02 

Brabant . 177 80 mw 20 ,4G)t• 4o 933 4!S . -0 

Flandre occidentale 20 39 203 l'.ll 19 04 247 56 

Flandre orientale • 162 Il 330 OIS Hi:2 38 64-4 43 

Hainaut . . . . ls.4!S 93 -418 84 '206 04 · l,2'2O 81 

Liége . . . 96 46 196 78 '215 82 509 06 

Limbourg . . . . M ,. 17 " 166 40 2.17 40 

Luxembourg . . 33 86 '25 40 " 59 26 

Namur . . . oO 80 127 ,, 8:2 55 260 3li 

ToTAU:x par année pour les 9 prov. l,4ü6 50 1,847 39 1,622 4o 

TOTAi. GÉi'IÉRAL, . . . 4,926 ~4 
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ANNEŒ E. 

TABLEAU C0/1JPAR1l TJP du nombre de pharmacïeu» eœistan! 
en Belgique, en 1831 et un 184:5. 

PROVINCES. 18:iL ·1845. Obseroations, 

Anvel's. 89 94 

Brabant . . . l'.22 16;3 

Flandre occidentale . . 46 62 

Flandre orientale. m~ !SB 

Hainaut . lo~ 190 

Liëge . . 89 1'27 

Limbourg. . 73 02 

Luxembourg (l). . (1833) 17 12 (1) La comrnlssiou du Luxembourg n'.a 
étë crêJe tpt"eo 1832. Comme il tÙl pas 

Na111ur. . , . . !50 71 été pubhé de Ils.te du persouncl médicaf , 
ponr cette année ~ l'on a pris pour point 
de comparaison l'unnêe 1833. 

TOTAUX. . 70'.2 829 

RÉCAPITULATION. 

Nombre de pharmaciens en 1831 

Id. en 1845 

702 

829 

Différence en plus pour 1840 127 


